
Horaires de la Mairie 

Lundi 
13h30 - 17h30 

 
Du mardi au jeudi 

8h30 - 12h00 /  
13h30 - 17h30 

 
Vendredi et Samedi 

8h30 - 12h00  
 

Tél : 02.98.68.53.49 
Mail :  

mairie.plougourvest@ 
wanadoo.fr 

 
Retrouvez toutes les infos 

sur le site internet : 
www.mairieplougourvest.fr 

 

 
 
 

Permanences du Maire 
Jean JEZEQUEL 

 

Sur rendez-vous 

Du lundi au vendredi 

Samedi 9h30 - 12h00 
 
 

Agence Postale 
 

Du lundi au samedi 

De 9h30 à 12h00 

Tél : 02.98.68.58.50 

 
 
 

Déchetterie 
de Besmen 

 
 

Horaires d’hiver 

Lundi 
Vendredi - Samedi 
9h-12h / 13h30-18h 
Mardi - Mercredi 

13h30-18h 

 

Contact : 02.98.29.59.14 
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Les Echos 
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FEVRIER 2023 

INTERCOMMUNALITÉ 

◼ PRIX DES ENERGIES: DES MESURES POUR LES MENAGES MODESTES 

Face à la flambée des prix de l’énergie, le gouvernement a mis en place des me-

sures à destination des ménages les plus modestes, dont le revenu fiscal de réfé-

rence par unité de consommation (UC) est inférieur à 17 400 €, voire 20 000€ 

dans certains cas (la première personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC et les sui-

vantes pour 0,3 UC. Ces valeurs sont réduites de moitié pour les enfants mineurs en résidence alternée).              

Tout d’abord, un « chèque énergie exceptionnel » d’une valeur de 100 ou 200 € est distribué automatiquement 

aux ménages concernés depuis décembre. Il permet de régler des factures de gaz, électricité, bois, fioul, ou 

autre combustible de chauffage. Sur le même principe, un « chèque fioul » et un « chèque bois » peuvent per-

mettre de régler les factures de fioul domestique, bois bûche ou granulés de bois. L’information est à retrouver 

sur https://chequeenergie.gouv.fr 

◼ CCPL: MA REDEVANCE DECHETS: QU’EST-CE QUE C’EST?  
Chaque année nous recevons la redevance déchets. Elle couvre l’ensemble des 
dépenses du service : la collecte et le traitement des ordures ménagères, du tri 
sélectif (en porte à porte ou en apport volontaire) et des déchèteries ainsi que le 
coût des équipements, du personnel de collecte, …  
La redevance déchets est due par l'ensemble des usagers du service, qu'ils soient propriétaires-occupants ou 
locataires du logement et son montant est établi sur la composition du foyer. La facturation est annuelle (si vous 
arrivez sur le territoire en cours d’année, elle sera calculée à partir du mois suivant votre arrivée) et envoyé au 
cours du mois de février. 

Ma situation change, je déménage, qu’est-ce que je dois faire ? Un déménagement ? Une évolution de la com-

position familiale ? A chaque changement, j’en informe le service environnement de la CCPL ou je rempli la 

fiche de renseignement disponible sur le site internet de la CCPL (www.pays-de-landivisiau.com/les-ordures-

menageres/facturation) que j’envoie par e-mail, par courrier ou que je dépose directement à l’accueil de la 

CCPL.  

◼  LA CCPL ORGANISE DES ATELIERS PARENTS/ENFANTS  

Mercredi 15 février – 10h à La Sphère – Landivisiau   

Thème : la pâte auto-durcissante. Inscription obligatoire au 02.98.68.42.41 ou 
l.marc@pays-de-landivisiau.com 

◼  CCPL: LE TRI DU PAPIER 
RAPPEL: Les serviettes et mouchoirs en papier, sont à mettre dans votre sac d’ordures ménagères 
ou au composteur ! Les masques vont dans le sac d’ordures ménagères tout comme le papier peint 
(sinon à la déchèterie). Contactez l’ambassadrice du tri : 02.98.68.42.41 ou l.marc@pays-de-
landivisiau.com 

Dédicace à la Bibliothèque  de PLOUGOUR-

VEST 

A 91ans,  Jean-Claude CREAC’H vient de publier 

sa vie de paysan breton « Va buhez e Bro Leon » (ma vie dans le 

Pays du Léon), la chronique paysanne de 90 ans de la vie d’un paysan bre-

ton. L’occasion de dévoiler presque l’ensemble de sa vie à ses enfants et 

petits-enfants… Une dédicace a eu lieu à la Bibliothèque le 30 décembre et 

a connu un franc succès.  

RETOUR 

https://chequeenergie.gouv.fr
http://www.pays-de-landivisiau.com/les-ordures-menageres/facturation
http://www.pays-de-landivisiau.com/les-ordures-menageres/facturation
mailto:l.marc@pays-de-landivisiau.com
mailto:l.marc@pays-de-landivisiau.com
mailto:l.marc@pays-de-landivisiau.com


INFOS MAIRIE 

◼ ETAT CIVIL 

Décès :  

Mr BÉGOT Pierre - 70 ans - Résidence Saint-Michel de Kervoanec 

Mr DENIEL Jean - 96 ans - Résidence Saint-Michel de Kervoanec 

Mme LE BIDEAU Paule épouse TIGREAT - 89 ans - Kersaliou 

 

◼ PERMANENCES EN MAIRIE DES MAIRES ADJOINTS 

 Mme Sylvie LE FOLL, Adjointe aux Affaires Générales, sera présente lundi 20 février 2023 de 8h30 à 10h30.  

 M. Romain JEZEGOU, Adjoint à la Voirie et à l’Espace Rural, sera présent samedi 25 février 2023 de 10h à 12h.  

 Mme Christelle CORVEZ, Adjointe à l’Enfance Jeunesse et aux Affaires Scolaires, sera présente mercredi 8 février de 16h à 

17h30.  

 Mme Marie-Françoise QUELENNEC, Conseillère Municipale déléguée à la Culture et aux Affaires Sociales, sera présente jeudi 

23 février 2023 de 14h30 à 15h30.  

 Gilles ROHOU, Adjoint aux Bâtiments Communaux, sera présent le vendredi 10 février 2022 de 10h à 12h.  

◼ URBANISME 
Déclaration préalable 
Mme RIVOALLON Nolwenn - Kersaliou - Rénovation d’une 
maison 
M. TROADEC Gabriel - 4, Le Gollen - Installation de panneaux 
photovoltaïques 
M. MICHON Dominique - Polotrezen- Extension de la maison 
d’habitation 
M. L’HOSTIS Stéphane - 6, Rue de la Mairie - ravalement de 
façades 
M. POSTEC Franck - 7 bis Rue des Lilas - création d’une pis-
cine 
M. METAUX et Mme MARTIN- Kervichen - Isolation thermique 
des murs extérieurs 
Permis de construire 
M.LEVACHER Sébastien - 3, Impasse du Guillec - création 
d’un garage 
M. APPERE Mathieu et Mme QUILLEVERE Julie - 16 Ha-
meau des Chênes - Extension de la maison d’habitation 

Vœux du Maire le Samedi 07 janvier 2023 au Centre d’activités 

Jean Jézéquel, maire, et son conseil municipal, ont invité les 

Plougourvestois, samedi 7 janvier 2023, à la traditionnelle 

cérémonie des vœux de la commune. En préambule, le maire a indiqué que la 

crise sanitaire avait freiné les projets. Il a ensuite mis l’accent sur les investisse-

ments. «C’est nécessaire et indispensable. S’arrêter d’investir, c’est créer de la pauvreté 

et ne pas soutenir l’emploi ». À ce sujet, il a rappelé les acquisitions foncières mais aussi 

la démolition de la salle du Pouldu qui laissera place, cette année, à une nouvelle salle 

intergénérationnelle.  

RETOUR SUR... 

◼ URBANISME 

La Communauté de Communes du Pays de Landivisiau et 18 de 

ses communes membres (dont PLOUGOURVEST) mettent à la 

disposition du public un service de saisie par voie électronique 

gratuit et sécurisé où il est dorénavant possible de déposer les 

demandes d’autorisation d’urbanisme (certificat d’urbanisme, permis 

de construire, permis d’aménager, permis de démolir, déclaration 

préalable). Pour ce faire, il vous suffit de vous connecter via le lien 

suivant :  https://sve-ccpl.sirap.fr 

Les dépôts des dossiers mentionnés ci-dessus peuvent toujours 

s’effectuer directement en Mairie sous une forme papier en utilisant 

les formulaires qui leur sont consacrés et qui sont téléchargeables 

sur le portail : www.service-public.fr  

◼ DÉRATISEUR 

Le prochain passage du dératiseur aura lieu le vendredi 24 

Février 2023. Les personnes souhaitant son intervention 

sont invitées à s’inscrire en mairie au 02.98.68.53.49.  

◼ EAU DU PONANT: NOUVEAU PRESTATAIRE EAU 

Suite au changement de prestataire au 1er janvier 2023, chaque abonné va 

recevoir début février un courrier expliquant les différentes démarches à opérer 

pour le règlement des factures d’eau potable. Les abonnés souhaitant bénéficier 

du service de mensualisation ou de prélèvement devront, simplement, retourner 

le mandat SEPA joint au courrier de bienvenue afin d’autoriser Eau du Ponant à 

utiliser vos coordonnées bancaires.                   

La Société Eau du Ponant envisage prochainement l’ouverture d’une agence 

d’accueil à LANDIVISIAU afin d’être plus proches des administrés. 

Contact: Tél: 02.29.00.78.78- 210 Bd François Mitterrand - GUIPAVAS 



LE COIN DES ASSOCIATIONS CONTACTS ARTISANS,  
COMMERCANTS ET SERVICES 

CAFÉS - BARS 
LE CROAZ-HIR : 02.98.61.30.12 
LE GWENN PHIL : 02.98.68.57.10 

LE PEN-AR-BED : 02.98.61.00.81 

VENTE A EMPORTER/EPICERIE 

CHEZ MORGAN : 06.24.37.41.39 

INFORMATIQUE 
RBI BOURC’HIS Raphaël :  

02.98.68.58.20 

MATÉRIEL AGRICOLE 

AGRISIX - ESPACE EMERAUDE : 

02.98.68.55.22 

RÉCUPÉRATION MÉTALLURGIQUE 
LOCATION DE BENNES 
RMB MONSIGNY : 02.98.68.55.43 
TAXI 
CROGUENNEC Christelle : 

02.98.68.78.01 ou 06.62.34.27.52 

MACON-COUVREUR 
ABALLÉA COUVERTURE : 
02.98.61.38.14 
GUI’HOME MAÇONNERIE : 

06.46.35.34.56 

MENUISERIE - ÉBÉNISTE -
PLAQUISTE 
CLOAREC Nicolas : 06.66.90.02.23 
SAS CLOAREC : 06.62.51.84.11 
JAOUEN Philippe : 06.59.91.91.18 

MIOSSEC Stéphane: 06.63.27.28.71 

MÉTALLURGIE - SOUDURE 
XAV SERVICES ET CONCEPTIONS : 

06.11.87.86.55 ou 02.98.68.51.99 

KINÉSITHERAPEUTE 

TORRÈS Johan : 02.98.68.54.76 

ou 06.62.11.91.16 

INFIRMIER 
JOSSE Nicolas : 02.98.15.78.41 

ou 06.95.83.85.14 

ANIMATION 
BZH ANIMATION + :  

KÉRÉBEL Maxime : 06.23.34.80.61 

IMMOBILIER 

HERRY Daniel : 07.81.77.74.13 

HUGUET Kristell : 06.50.53.27.33 

ALLAIN Aude : 06.66.17.73.01 

CRÉATION AUDIOVISUELLE 
MIGLIORE Fabien : 06.48.60.05.28 

www.lesgensdebrest.com 

PLOMBIER - CHAUFFAGISTE 
29 ENERGIES PLUS : 06.36.86.42.54 
CARRELAGE 
GK CARRELAGES - Kevin GADHNO : 
07.49.67.16.46 
gk.carrelages@gmail.com 
REPROGRAPHIE 
REPROGRAPHIE MAIGA : 
06.59.58.15.83 
SERVICES DIVERS 

FRED SERVICES 29 : 06.60.52.08.33 
AU CŒUR DE L’ÉVEIL (praticienne en 
soins énergétiques à domicile et en 
entreprise) : 07 66 07 46 96 
emmanuellemiossec2608@gmail.com 

◼ ETOILE FILANTE FOOTBALL 
Dimanche 5 Février: 

13h: Landerneau Fc3- Plougourvest 

EF1 

15h: St Fregant Vaillante 1 - Plougourvest EF 2 

13h: Plougourvest EF 3 - St Martin Ch 2 

Dimanche 12 Février: 

15h: Plougourvest EF 1 - Plabennec St 3 

13h: Plougourvest EF 2- Plounevez Lo Lan 2 

13h: Taulé Us 2 - Plougourvest EF 3 

Dimanche 26 Février: 

Plougar Haut Leon FC 2 - Plougourvest EF 1 

Plougar Haut Léon FC 3 - Plougourvest EF 2 

Plougourvest EF 3 - Plougoulm Cadets 1 

◼ PPB HB 

Tout le monde a repris le chemin de 

l’entrainement puis des matchs début 

janvier. Nos jeunes (-15ans garçons et 

–18ans filles), qui évoluent au niveau région, ont 

fait  une bonne 1ère partie puisqu’ils se qualifient 

pour la poule haute pour la suite. Au niveau sé-

niors sur les 5 équipes féminines, 4 sont pour le 

moment sur le podium de leur championnat res-

pectif. Pour les équipes masculines, elles se trou-

vent dans le milieu de classement. 

Le 5 mars, nous 

organisons le tra-

ditionnel « Bœufs 

Carottes » à 

PLOUGAR. Les 

réservations sont souhaitées en remplissant le 

bon de commande + règlement à l’adresse de 

Laurent Scouranec -28 Coativellec à PLOU-

GOURVEST. 

◼ ATELIER CUISINE 

Les cours auront lieu le mercredi 15 février 

pour les groupes A à 17h30 et 20h et le jeudi 

16 février pour le groupe B à 17h30. Les cours 

ont lieu à la salle multifonctions de Bodilis.  

◼ ART FLORAL 

Les cours auront lieu le mardi 07 février à 

17h30 et 20h au Centre d’Activités.  

◼ ATELIER COUTURE 

Les cours auront lieu les mercredis 8 février et 

22 février à 20h et 22h à l’ancienne maison 

paroissiale de Plougourvest.  

◼ ALSH BODILIS- PLOUGAR- PLOUGOURVEST 
Les vacances de Février arrivent à grand pas, les animateurs seront ravis de proposer aux groupes des 
minions, des trolls et des passerelles des activités sur le thème « Un voyage à Disney». Le groupe des 
ados aura le plaisir de faire du laser game, patinoire, piscine et Mégalande. Vous trouverez les plan-
nings et les formulaires d'inscriptions sur le site   https://famillesruralesbpp.jimdofree.com/   
Le centre de loisirs et Anim’ados existent grâce à l’association Familles Rurales. L’association accueille 
les enfants et jeunes de 3 à 17 ans, les mercredis et vacances scolaires. Subventionner en partie  par 
les communes du bassin de vie et la CAF, l’association manque de bénévoles pour faire vivre l’asso-
ciation. Si vous avez du temps, des idées ou des envie pour vos enfants, venez nous rejoindre !!!. 

En MARS, la braderie solidaire fait son retour, vous pou-
vez déposer les vêtements au pôle arc en  ciel de Bodilis 
sur le temps centre de loisirs ou devant le bureau sur le 
temps de garderie.  
Nous sommes joignable par 
mail : famillesruralesbpp@gmail.com  ou  par téléphone 
au : 06 69 93 83 19 
Pour les ados : si vous avez des idées d’animations, de 
sortie ou de sport vous pouvez prendre contacte avec Da-
vid et Julien ou par mail famillesruralesbpp@gmail.com  
nous ferons tout notre possible pour vous accompagner 
dans vos projets de loisirs. 

◼ AMICALE DU PERSONNEL DE KERVOANEC 

mailto:emmanuellemiossec2608@gmail.com
https://famillesruralesbpp.jimdofree.com/
mailto:famillesruralesbpp@gmail.com
mailto:famillesruralesbpp@gmail.com


INFOS DIVERSES 

Prochaine parution des Echos : semaine 9 
Les communiqués des associations sont à transmettre  

en mairie pour le Lundi 20 février au plus tard.  
Vous pouvez également les faire parvenir par mail à l’adresse :  

mairie.plougourvest@wanadoo.fr - Rédaction et impression des Echos en Mairie 

Permanences Service Habitat  
de la CCPL  

(Zone de Kerven à Landivisiau)  

Informations et assistance pour les sub-
ventions en faveur de l’amélioration de 
l’habitat, du lundi au jeudi de 9h à 12h 
sans rendez-vous et de 14h à 17h sur 
rendez-vous ainsi que le vendredi 
Renseignements auprès de Daphné 
D u m e s n i l  0 2 . 9 8 . 6 8 . 4 2 . 4 1  o u 
d.dumesnil@pays-de-landivisiau.com 
Permanences HEOL : Conseils tech-
niques sur les économies d’énergie, le 
3ème jeudi de chaque mois de 9h à 12h  
- Renseignements : 02.98.15.18.08 ou 

contact@heol-energies.org  

Permanences ADIL : Réponses aux 
questions juridiques, financières et fis-
cales dans le domaine du logement, les 
1ers et 3ème mercredis de 14h à 17h. 
Pour un projet d’accession à la propriété, 
prendre un RDV préalable au : 
02.98.46.37.38. Site internet : https://
www.adil29.org     
        

BIEN VIVRE À DOMICILE       

Permanences CLIC  
Tous les jeudis de 9h30 à 12h à la Mai-
son de l’Aidant, rue des Marronniers à 
Landivisiau 02.98.63.00.19 
CDAS - Conseil Départemental  
Place Liautey - Landivisiau - 
02.98.68.11.46 
A D M R  d u  H a u t - L é o n                                                  
Keroulas 29250 Saint-Pol-de-Léon 
02.98.19.11.87  
AS DOMICILE - 1, rue Maurice Le 
Scouézec - Landivisiau - 02.98.68.10.36 
 
INFIRMIER Nicolas Josse - Plougourvest 
- 02.98.15.78.41 ou 06.95.83.85.14 

PAROISSE : St Tiviziau Bro Landi - 
Maison paroissiale : 02.98.68.11.63 

2, place de Lourdes - Landivisiau 

Jeudi 2 Février: Présentation du Sei-
gneur au temple à la Chapelle de 
Lourdes à Landivisiau à 18h 
Samedi 4 Février: Messe à Guiclan à 
18h 

Dimanche 5 Février: Messe à Plouzé-
védé, Landivisiau, Sizun à 10h30, 
Samedi 11 Février: Messe à Plouné-
venter à 18h 

Dimanche 12 Février: Messe à Plou-
zévédé, Landivisiau (Breizhtival), Sizun 
à 10h30, 
Samedi 18 Février: Messe à Guiclan à 
18h 

Dimanche 19 Février: Messe à Plou-
zévédé, Landivisiau, Sizun à 10h30, 
Mercredi 22 Février: Mercredi des 
cendres  

Samedi 25 Février: Messe à Plouné-
venter à 18h 
Dimanche 26 Février: 1er dimanche 
de Carême: Messe à Plouzévédé, Lan-
divisiau, Sizun à 10h30. 

◼ SDIS29: CAMPAGNE D’ENGAGEMENT 2023 
Chaque année, ce sont près de 150 surveillants de baignade et des activités nautiques qui sont engagés 

sur une trentaine de postes de secours afin 
d’assurer la sécurité des plages du Finistère. 
La campagne d’engagement pour la saison 2023 a 
déjà débuté et les candidats peuvent postuler 
jusqu’au 12 mars 2023. 
Pour postuler, il faut :être âgé(e) d’au moins 18 
ans au plus tard le 30 juin (ou 17 ans à condition 
d’avoir 18 ans dans l’année et d’être émancipé) ; 

jouir de ses droits civiques, être titulaire et à jour du BNSSA (ou du diplôme conférant le titre de MNS) et du 
PSE 2 rd au plus tard le 25 juin 2023. 
Les candidats en cours en cursus de formation BNSSA et/ou PSE2 peuvent candidater. Toutefois, leur 
engagement et affectation ne sera pas traité tant que le(la) candidat(e) n’aura pas acquis les diplômes 
requis, disposer de l’aptitude médicale conforme à l’arrêté du 6 mai 2000 (obligation vaccinale DTP, CO-
VID19, Hépatite B avec un contrôle sérologique positif. Cette dernière vaccination peut prendre jusqu’à 6 
mois. 
Pour candidater, rendez-vous sur : www.sdis29.fr, rubrique « Surveillants de baignade ». 

◼ SERVICE NATIONAL UNIVERSEL 2023: RECRUTEMENTS DES EQUIPES 
ENCADRANTES 
Le Service Départemental dédié à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports du Finis-
tère, est toujours en cours de recrutement de ses équipes encadrantes pour les 
séjours de cohésion du SNU en 2023, sur les postes suivants : Chef de centre / Ad-
joint au chef de centre / Cadre spécialisé (Infirmier / intendant / sport et cohésion) / 
Capitaine de compagnie / Tuteur de maisonnée (avec BAFA)Les fiches de 
poste sont accessibles en pièces jointes ou ensuivant ce lien : https://www.tibaymoz.fr. Un contrat d’en-
gagement éducatif sera conclu par séjour de cohésion pour une durée comprise entre 24 jours (tuteurs de 
maisonnée) et 44 jours (chef de centre), dont 13 jours de séjour. Une période de formation est à prévoir en 
amont des séjours. Les séjours ont lieu : du 16 au 28 avril 2023/ du 11 au 23 juin 2023 / du 04 au 16 
juillet 2023. Contact: Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports—06 02 10 85 

79 / 06 24 36 28 23 / 02 98 64 99 97 Mail: ce.snu29@ac-rennes.fr 

https://www.tibaymoz.fr/
mailto:ce.snu29@ac-rennes.fr

